
Les Ateliers PYRO DECO
Association Pyro Deco
Cours de dessin, peinture et pyrogravure
Cep du Prieuré- Place Alexandre Faure- 07130 St Péray
Tél : 06 51 11 44 75              Mail : marina.pyrodeco@sfr.fr

Cours enfants et adultes 2025 – 2026                             Date d’inscription : …………………….. 
Professeur d’Art : Marina   

Informations sur l’Adhérent :  
□ Mr   □ Mme □ Melle  

Nom, Prénom :…………………………………………………………………….
Date de naissance :………………………… Sexe   M  /  F   
Si mineur personne responsable en cas d’urgence  …………………………………………………………..…..

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………..
Code Postal : ……………… Ville :……………………………….

Tél : ………………………………… Portable :……………………………..
Mail………………………………………………@……………………………… (obligatoire pour infos) 

Règlement Tarif annuel :

 250 € : Forfait 48 heures de cours soit 1h30 / semaine (possible en 3 fois daté du jour et au dos dates encaissements souhaités).

 170 € : Forfait 32 heures de cours soit 1h / semaine (possible en 3 fois daté du jour et au dos dates encaissements souhaités).

 100 € : Forfait 20 heures de cours.

 65 € : Forfait 10 heures de cours.  

Réduction pour 2 membres d’un même foyer 10 €  Réduction pour 3 membres d’un même foyer 25 € 
Nom des membres du foyer :………………………………………………………………………………………………….

Toute inscription doit comporter :
1. Le présent bulletin complété
2. Le règlement de la cotisation (le ou les chèques  à l’ordre de Association Pyro Deco, notez au dos la date d’encaissement).
Une inscription ne sera définitive que si le dossier est complet

Vous pouvez envoyer le formulaire rempli par mail sur marina.pyrodeco@sfr.fr

Inscriptions à tout moment.
Nous vous rappelons qu’il n’y a pas de cours durant les vacances scolaires.

Cadre réservé : inscription saisie dans : 
La base de données   
Règlement cotisation :

Veuillez dater et signer en précédent de la mention
« lu et approuvé » :

HORAIRES SAISON 2024 - 2025
Catégorie enfants et adultes

Mardi       17h00 – 18h00 :  et      18h00 – 19h00 : 

Mercredi  09h30 – 11h00 :  et      10h00 – 11h00 : 

Mercredi  15h00 – 16h00 :  et     16h00 – 17h00 : 


